Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2001, R-3444-2000

REPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEE)
PARTIE 1

Question 3

Pour le nombre total de logements auquel référe le point 2 ci-dessus, priere de les ventiler selon
le nombre qui ont leur propre compteur de gaz naturel et ceux situés dans un immeuble
multifamilial comportant un seul compteur pour tous les logements.

Réponse 3

Non applicable.
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